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1 OBJET DU DOCUMENT

L'objet de ce document est de détailler les directives techniques pour rétablissement des plans de
récolements à fournir à URM dans le cadre de la réalisation de travaux relatifs aux ouvrages d'URM.

2 SUPPORTS DES PLANS DE RECOLEMENT
Les plans de récolement sont fournis de la façon suivante :

> 1 support papier

> Documents informatiques compatibles Autocad. Un plan géoréférencé est demandé.

3 CARTOUCHE

Chaque plan doit être doté d'un cartouche, dans lequel doit être mentionné:

> La Définition du chantier (lieu des travaux, libellé,) et numéro de commande le cas échéant;

> Le numéro téléconsultation de la déclaration de projet de travaux et/ou celui de la déclaration
d'intention de commencement de travaux;

> Le nom et coordonnées de l'entreprise, ainsi que le nom du responsable de projet relatif au
chantier concerné;

> Le cas échéant, nom de l'entreprise prestataire ayant fourni le relevé final géoréférencé et le nom
du prestataire certifié qui est intervenu pour le géoréférencement;

> La Date de mise à jour definitive;

> L'Échelle et le format de restitution correspondant à l'échelle;
> La date du relevé géoréférencé;

> L'incertitude maximale de la mesure par la phrase : « L'incertitude de positionnement du ou des
tracés des câbles est inférieure à xx cm en planimétrie (X, Y), et xx cm en altimétrie (Z) »1;

> La marque et le numéro de série de chaque appareil de mesure utilisé;

> Les indications de géoréférencement (système de projection) adopté. (Sans indication, le plan
serait considéré comme non-géoréférencé, et refusé);

> La légende comportant le type de câbles et la CMS2

> Dans le cas de détection d'ouvrage sur un parcours sans ouverture, indiquer la mention « levé par
détection » et la technologie employée.

1 Les valeurs seront obligatoirement conformes au tableau figurant au § 5
2 Couverture Minimale Spécifiée
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Département: MOSELLE

Commune: SAINT JULIEN LES METZ
Rue de Bort les Orgues

Extension BÎAS

L'incertitude de positionnement des tracés des
cables est inférieure à 11 cm en planimétrie (X, Y),

et 15 cm en altimétrie (Z)

PLANGEO-REFERENCE

Nom et adresse de l'entreprise

Date d'éditlon: 04/04/2017 Plan: 1/1 Echelle: 1/500 Commande N';81472S / 129
Plan N-:AC 9665

!

;

Indicé Date

l Etude d'avant-projet

l Etude de projet (indice A]

i Etude de projet (indicé B)

Etude réalisée par;

Plan dessina par:

URM
M»itr» d'ouvrage: 2bis, rue Ardant du Picq - BP10102

57014 METZ CEDEX 01

URM
M»ftrt d'Otuwa: 2bis, rue Ardant du Picq - BP10102

57014 MET2 CEDEX 01

ChTB* d'Affalw:

Nom du resp chantierÈÊ
Levé par ('Entreprise

Prestation certifié

Date du Levé

Plan Géo-référencé

29/03/2017

N'DT

EN- DICT

Nature ouvrage

Marque de l'appareif

N" série appareils

 2017022701232D9A

N'201703U01087T

BTAS 3X240+95 Aki

LEICA

GS08  1855392 CS10 N'2885730
Station totale TS06 N'1381014

lhIncertitude maxi en X

Incertitude maxi en Z

<11 t;m

< 15

Détection
sans ouverture

Code de projectren

Néant

RGF93L9:

^,ocQf,"^,

0 10m

Exemple de cartouche

4 FORMAT DES PLANS

Les plans informatiques sont prévus pour une impression dans une largeur inférieure à 900 mm

5 PRECISION ET ECHELLE

Le positionnement de tous les ouvrages URM doit être garanti en classe A conformément à la
réglementation en vigueur.

Une incertitude de positionnement, en planimétrie (X, Y), couverture (C) et Altimétrie (Z), des
ouvrages, inférieure à 11 cm en planimétrie et 15 cm en altimétrie est obligatoire pour garantir cette
precision cartographique de classe A.
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Conformément à la réglementation, URM effectuera des mesures de contrôles. Le tableau ci-après
indique les valeurs correspondant aux prescriptions URM :

Type de mesure

Incertitude de
positionnement

fournie par
l'entreprise

Ecart moyen max
suite à contrôle

URM

Valeur du 1ier
seuil

Valeur du 2ieme
seuil

Planimétrie (X, Y) 11 cm 13cm 25cm 40cm

Couverture (C)
Altimétrie (Z)

15cm 20cm 30cm 40cm

Les 2 valeurs seuils sont définies de la manière suivante :

> Valeur du 1ier seuil : seuil de vigilance au-delà duquel on ne tolère qu'un nombre limité de
mesures,

> Valeur du 2feme seuil : seuil au-delà duquel on ne tolère aucune mesure,

Le nombre de mesures tolérées au-delà du 1ier seuil n'est pas figé puisqu'il dépend du type de
contrôle appliqué selon les objets.

Les plans fournis par l'entreprise doivent permettre une bonne lisibilité et une précision suffisante
au 1/500e.

6 REFERENTIEL GEOGRAPHIQUE
Le référentiel géographique à respecter est le suivant :

> La projection Lambert 93 associé au système géodésique de référence RGF93 est obligatoire.

>

N.B. : les projections coniques conformes 9 zones (RGF93/CC49) ne sont donc pas acceptées.
Le système de référencement altimétrique à utiliser est le système IGN 1969

7 FOND DE PLAN

Une bande de fond de plan de part et d'autre de l'ouvrage posé doit être représentée pour permettre
une bonne compréhension du plan et la localisation des ouvrages concernés par rapport au bâti,
éventuellement imparfaitement géo-référencé.

Le fond de plan doit être de type cadastral et mettre en évidence l'ensemble des éléments de
topographie utiles et indispensables au relevé notamment : la partie accessible des bâtis et leurs
numéros, les délimitations physiques des parcelles: murs, murets, grillages, bornes cadastrâtes,...,
les voies de circulation et leurs noms, tes éléments aléatoires de voirie, et autres indications
cadastrales. En cas de besoin URM pourra fournir le fond de plan nécessaire sous condition de
confidentialité.

Tous les fonds de plans actuellement diffusés sont imprécis et peuvent comporter des distorsions (y
compris les fonds de plans fournis par URM). Ainsi, afin de réaliser un calage précis du fond de plan
SIG, sur la zone des ouvrages de réseau posés, le relevé des repères physiques pérennes
géoréférencé en Planimétrie (X, Y) est demandé et de la manière suivante :
> Avec une incertitude de positionnement des repères physiques pérennes en planimétrie (X, Y)

inférieure à 11 cm

> Tous les 50 m environ (soit une maison sur deux en zone d'habitation)
> Dans l'ordre de préférence ci-après :

Les angles des bâtis (façade côté rue)

Les ouvrages de délimitation de propriété. Le type d'ouvrage devra être précisé par un
texte sur le plan (mur, muret, borne,....)
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Les coffrets de réseau et de branchement électrique d'URM correctement identifiés et
localises. Le levé des ouvrages doit être effectué par rapport à l'axe de la face avant du
coffret

Les avaloirs ou chambre type L2T

En cas de difficulté d'accès ou de géo-référencement, des cotations seront positionnés par rapport
aux ouvrages de réseau posés, conformément au §8.2.

8 DIRECTIVES DE RELEVE DES OUVRAGES DE RESEAU
GEOREFERENCE ET COTATIONS

8.1 RELEVE GËOREFERENCE
Le relevé des ouvrages de réseau géoréférencé en Planimétrie (X, Y) et en Altimétrie (Z) est
obligatoire.

Les points relevés et leur référence devront figurer sur le plan de récolement. Le symbole
correspondant au point devra obligatoirement se situer sur le tracé de l'ouvrage correspondant. Toute
ambiguïté de lecture du report des ouvrages sera considérée comme une non-conformité.

Le plan sera accompagné du fichier de donnée des points au format CSV. Le titre de chaque colonne
du fichier doit être explicite et indiquer les unités le cas échéant.

Le fichier doit contenir:

> La référence de chaque point (permettant le lien entre le plan et le fichier CSV)

> La coordonnée planimétrique en X de chaque point levé,

> La coordonnée planimétrique en Y de chaque point levé,

> La coordonnée altimétrique en Z de chaque point levé. La valeur du Z dans le fichier CSV doit
être celle relevée sur le câble. En cas de relevé sur le niveau fini (type trottoir), la valeur du Z
doit être égale à « Altimétrie trottoir » moins « charge ».

> La précision, en cm ou en m, en planimétrie (X, Y) et en altimétrie (Z)

De chaque point relevé,

Ou, pour les relevés faits à l'aide d'une station totale ou théodolite, la précision des points
de calage de la station.

> Toute information supplémentaire nécessaire à l'exactitude des données et à la compréhension
du plan, tel que :

La profondeur atypique en m ou cm (à préciser), le cas échéant

La charge en m ou cm (à préciser)

La codification permettant d'identifier tes types d'ouvrages

Des commentaires aidant à l'identification sans ambiguïté du point et/ou de l'ensemble
de points définissant l'ouvrage auquel il appartient.

Seuls les points des ouvrages de réseau URM devront figurer dans le fichier CSV (ou à défaut ils
devront clairement être identifiés)

Pour la précision des points relevés, les coefficients (par exemple hlDOP et VDOP3) ne seront pas
acceptés et seront déclarés « non conformes ». Seules les valeurs en cm ou m seront acceptées.

Ci-après, un exemple de plan (hors cartouche) et un exemple de fichier csv

3 Indicateurs sur le positionnement des satellites
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8.2 COTATIONS
Les cotations des ouvrages de réseau en planimétrie (X, Y) sont obligatoires
> Si le relevé géoréférencé de l'ensemble des ouvrages de réseau est impossible,

> Ou en complément du relevé géoréférencé, afin de permettre le positionnement des ouvrages de
réseau par rapport aux repères physiques pérennes, si le plan ne comporte pas de relevé
georéférencé des repères physique pérennes.

Les valeurs de couverture (C) des ouvrages de réseau sont obligatoires dans le cas de profondeurs
différentes de la CMS indiquée au cartouche.

Les cotations doivent être mesurées sur le terrain conformément aux directives détaillées ci-après.
En raison des imprécisions et distorsions des fonds de plan évoquées au § 6, la cotation indiquée sur
le plan devra être la cotation réelle mesurée sur le terrain et pourra ainsi être différente de celle qui
pourrait être mesurée sur le plan Informatique.

8.2.1 REPERE1-

> Les cotations sont prises sur des repères physiques pérennes détaillés au §7
La distance de cotation entre le repère et l'ouvrage à coter doit être la plus courte possible. Aucune
cote de plus de 15 m ne sera acceptée

Les cotations se référant à des éléments aléatoires tel qu'une bordure, un candélabre, un arbre,....,
ne sont pas autorisées. Ainsi, si aucun repère physique pérenne n'est disponible sur une zone, le
repérage sera réalisé obligatoirement par relevé GPS, sur cette zone.

8.2.2 TYPE DE COTATIONS

La cotation de l'ouvrage doit être mesurée par rapport au repère, de manière orthogonale

ti
/

,1 /
s /

0̂ ^•:/

<• .,• 0^ A/ <\0 N:-'% ^/
'^'•\ ^ ^

/\/

/

PKS-.-V.v,

•*• -^/

/ /:

Exemple de cotation orthogonale
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En cas d'impossibilité de réaliser des cotations orthogonales, tes cotations par triangulation sont
tolérées. Tous les angles du triangle seront compris entre 20° et 140°.

2 toda4a»73»
W toi : 11M!>Sï87<)

'anSie:OSe

a
% \'0
^

\K Q 22+<b %®%- \
L8

T 1*.^ ^_w
cn s"

A.-; !r->^-

°>

522-N:éléreport

Exemple de cotation par triangulation tolérée

Les cotations en chaîne à partir d'un seul point de repère ne sont pas autorisées

8.2.3 COUVERIURh

La valeur de la couverture en mètre avec 2 décimales après la virgule doit être spécifiée à tout
endroit où les canalisations ne sont pas posées à une profondeur conforme à l'Arrêté Technique de
2001. Une mention des sous ou sur profondeur, et des cotations des moyens de protections mis en
place doivent figurer systématiquement sur le plan.
Dans le cas où la profondeur est identique sur tout ou partie du récolement, il doit être précisé sur le
plan par un texte que cette valeur est valable pour tout ou partie du plan.

9 PRISES DE MESURES

Les câbles sont mesurés, en planimétrie (X, Y), couverture (C) et en altimétrie (Z), lorsque les
ouvrages sont visibles (fouille ouverte). Par ailleurs,

Les câbles et fourreaux posés sont, en tant que de besoin, relevés avec précision aux extrémités,
aux changements de direction, changements de pente et complétés par des coupes détaillées.

>

>

>

>

>

>

Des coupes de fourreaux détaillant les buses vides, les buses occupées doivent être associées
aux fourreaux posés. Les coupes de fourreaux doivent également être détaillées en cas
d'utilisation de fourreaux existants

En cas d'utilisation de fourreaux existants, le préciser sur le plan.
Dans le cas d'un câble rectiligne, le relevé géoréférencé et la mesure de la cotation doivent être
effectués à minima tous les 10 m.

Le relevé géoréférencé et la cotation doivent être effectués avec des symboles qui ne nuiront pas à
une bonne compréhension du plan.

Des vues détaillées, améliorant la compréhension du plan, pourront être ajoutées au plan de
récolement si nécessaire.
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> Pour les nappes, à partir de 2, dont les câbles sont espacés de 20 cm, il n'est pas nécessaire de
relevé tous les câbles. Les 2 bords de la nappe de câbles doivent être relevés.

10 REPRESENTATION DU RESEAU ET DES
ACCESSOIRES

Les éléments de réseau à reproduire sont dessinés suivant la charte graphique d'URM détaillée en
annexe 1. Cette charte définit notamment les symboles et la nature des traits. La charte sera fournie
au Format Autocad par URM

> Toutes les caractéristiques des câbles doivent être fournies soit sur le plan soit sous forme de
nomenclature, à savoir : type de câble, norme du câble, section, tension spécifiée, date de pose,
année de fabrication, fournisseur, numéro de lot.

> Toutes les caractéristiques et les côtes exactes de tous les accessoires du réseau (coffrets4,
boîtes, extrémités...) sont indiquées sur les plans ou sous forme de nomenclature annexée au
plan.

> Les nappes de câbles sont de préférence dessinées en multifilaire à l'échelle5. Une représentation
unifilaire peut être acceptée sous condition de fourniture d'un carnet de câbles détaillé et/ ou de
vues de détail de schémas ou de tout élément permettant la compréhension peut être ajoutée sur
le plan si nécessaire.

> Les renseignements concernant les passages difficiles ou particuliers doivent être complétés par
des vues en coupe et/ou d'une mention écrite

> Pour une bonne lisibilité des plans de récolements, les réseaux des autres concessionnaires ne
doivent pas figurer sur le récolement sauf en cas de besoin pour la compréhension du plan (par
exemple croisement de réseau).

11 REPRESENTATION DES MISES A LA TERRE
Le plan de récolement mentionne les tracés, les points GPS, les cotations et les types des câbles
dédiés à ta mise à la terre des postes et accessoires (coffrets, jonctions,...). De plus, le type et la
valeur mesurée de mise à la terre doivent être définis : serpentin, piquet, grille...
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4 La cotation du coffret doit être effectuée par rapport à l'axe de la face avant du coffret
5 Notamment l'écart entre les câbles



TERRE DE NEUTRE
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Exemples de mises à la terre

12 TRAÇABILITE DES ACCESSOIRES
Chaque accessoire HTA ou BT doit faire l'objet d'une fiche de relevé d'informations, fournie dans le
conditionnement de l'accessoire. Cette fiche doit être

> dûment complétée et signée par le monteur qui effectue la pose de l'accessoire
> jointe au plan de récolement.

L'étiquette de l'accessoire doit pointer précisément l'accessoire concerné. Soit:
> L'étiquette autocollante est apposée sur le plan de récolement
> la référence de l'étiquette est reportée sur le plan de récolement.
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Exemple de traçabilité.
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13 OUVRAGES EXISTANTS

Seront notés et cotés sur le plan de récolement :

> Les ouvrages URM ou UEM rencontrés au cours de l'ouverture de la tranchée qui ne sont pas
conformes aux plans remis par URM, ou dont la classe de précision est moins bonne que A.

> Les ouvrages d'autres concessionnaires croisés au cours de l'ouveriiure de la tranchée,
uniquement en cas de complexité particulière afin de permettre de situer l'environnement des
réseaux URM.

Par ailleurs si des ouvrages d'autres concessionnaires, rencontrés dans l'emprise des travaux, ne
sont pas conformes aux indications remises aux récépissés de DICT d'autres exploitants ils seront
notés et cotés sur un relevé annexe.

14 OUVRAGES AERIENS

14.1 RESEAU HTA
Pour les travaux de création ou de modification des réseaux aériens HTA, le plan de récolement devra
comporter :

> Le relevé géoréférencé en Planimétrie (X, Y) pour tous les supports ajoutés ou modifiés. (Cf. §8.1)
> la section des conducteurs dans le cadre de la pose de nouveaux conducteurs ou de

remplacement des conducteurs

> Pour chaque nouveau support (ou support modifié):

Le type de support

Le type d'armement

Le type d'Interrupteur Aérien

le type de parafoudre

la valeur de mise à la terre

En complément au plan de récolement, le profil en long de la ligne HTA devra être mis à jour sous
Autocad pour les toutes les portées impactées par les travaux.

URM fournira le profil existant au format pdf (ou Autocad si existant). Dans le cas d'un profil fourni au
format pdf, l'entreprise devra mettre à jour le profil sous Autocad :

> en insérant le pdf en fdp

> en ajoutant sous Autocad toutes les portées impactées par les travaux.

14.2 RESEAU B1
Pour les travaux de création ou modification des réseaux aériens BT, le plan de récolement devra
comporter :

> Les cotations en Planimétrie (X, Y) de tous les supports ajoutés ou modifiés. (Cf. 8.2)
> la section des conducteurs dans le cadre de la pose de nouveaux conducteurs ou de

remplacement des conducteurs

> Pour chaque nouveau support (ou support modifié):

Le type de support

la valeur de mise à ta terre

Il n'existe pas de profil en long pour les réseaux aériens BT.

i J ' ?;;
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1 ANNEXE 1 -CHARTE GRAPHIQUE URM

1

1.1 LISTE DES CALQUES

^

Nom du calque

1 - Cadastre

1 -Domaine public

1-Voirie

1 - Construction

1 - Poste

1 - Support

1 - Fourreau

1 - Coffret

1-BT

1-HTA

1-HTB

1 - Cotation

1 - Positionnement

Couleurs Descriptions

Vert 82 Cadastre

Noir Domaine public

Gris 253 Route, voie

Magenta Construction bâtiment

Noir Poste de transformation H61

Noir

Noir
Fourreau buse

Coupes de fourreaux

Non Coffret de branchement (S22, Codi9,
Sarco...)

Bleu

Rouge

Magenta

Vert 94
Cotation (les lignes d'attache, les
lignes de cote, les valeurs de
cotation en mètre)

Vert 72

Position des points GPS ; les valeurs
sont à indiquer en utilisant le
système de coordonnées LAMBERT
93



1.2 SYMBOLOGIE

Designation Symboliques Caractéristiques

Poste de transformation

Poste du poteau, H61 8

Coffret de branchement 1^1 Préciser le type de coffret

Exemple : S22 ; CP3D

Armoire de réseau Préciser le type d'armoire

Exemple : S400, polynorme

Jonction ^- Jonction avec mise à la terre

Jonction Jonction sans mise à la terre

Support béton

Fourreau L .]

Coupe de fourreau
exemple: F\--- »lde

-<%>
1TA' •ST

Indiquer la section des fourreaux ainsi que le
domaine de la HTA et magenta pour HTB

Mise à la terre t

Cables BT Branchement

Couleur Bleue : Indication du type de câble
et section (étiquette du câble,), exemple :

BT 3x95+50 alu

Cable BT réseau souterrain Couleur Bleue : indication du type de câble
et section (étiquette du câble)

Cable BT aérien Couleur Bleue : indication du type de câble
et section (étiquette du câble)

Cable HTA Couleur Rouge : indication du type de câble
et section (étiquette du câble)

Cable HTA aérien Couleur Rouge : indication du type de câble
et section (étiquette du câble)

Cable HTB souterrain Couleur Magenta : indication du type de
câble et section (étiquette du câble)

Cable HTB aérien Couleur Magenta : indication du type de
câble et section (étiquette du câble)
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